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Les gardiens de la qualité

Le Comité Technique et d’Evaluation 
veille au nom du Comité de l’IWSC 
à la qualité, l’intégrité, la précision 
et l’impartialité de l’évaluation des 
produits inscrits au Concours chaque 
année. 

Ses membres mettent au service de 
l’IWSC leur expertise dans toutes 
les catégories de produits et disci-
plines du Concours. Ils doivent être 
indépendants, tout comme sa prési-
dence, pour éviter les conflits d’intérêts 
potentiels.
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L’analyse technique

Les produits lauréats sont analysés 
avant de passer à l’étape suivante et 
de concourir pour un trophée national 
ou international. L’analyse technique 
est menée par Corkwise, l’un de plus 
grands laboratoires indépendants du 
Royaume-Uni. Les organisateurs du 
concours pensent que c’est la seule 
manière de s’assurer que les produits 
recommandés par ses juges sont 
exactement ce qu’ils prétendent être 
et conserveront toutes leurs qualités 
lorsqu’ils arriveront sur la table des 
consommateurs. En outre, l’IWSC se 
réserve le droit d’effectuer des tests 
aléatoires.

ANALYSE DES VINS
L’analyse du vin comprend : dioxyde de 
souffre total et libre, fer, cuivre, acidité 
totale, acidité volatile (acide acétique), 
pH, acide ascorbique, sucre, alcool, 
extraits libres de sucre et microbiologie. 
En outre, certains vins seront également 
testés par chromatographie en phase 
gazeuse pour déterminer la teneur en 
méthanol, sorbitol, agents contaminants 
potentiels et autres additifs illicites 
(GCM).

ANALYSE DES SPIRITUEUX
L’analyse des spiritueux comprend : 
la teneur en alcool et en sucre ainsi 
qu’une recherche d’éventuels additifs 
illicites par chromatographie en phase 
gazeuse. Les spiritueux sont supposés 
être clairs sauf indication contraire de 
celui qui les a enrôlés.
Dans certains cas, les résultats de 
cette analyse pourront aboutir à une 
réduction de la note, voire à une 
exclusion pure et simple du spiritueux. 
Par exemple, un vin blanc comme 
le Sauvignon Blanc qui a été mis en 
bouteille récemment et présente une 
teneur en dioxyde de souffre libre de 5 
mg/l pourrait être attrayant maintenant 
pour ses propriétés organoleptiques 
mais dans les trois mois, le vin va 
commencer à s’oxyder. Un vin rouge 
contenant un acide très volatile et un 
peu de sucre résiduel pourra avoir un 
goût très attrayant (un effet aigre-doux). 
Au fil des mois, cette teneur en acide 
volatile augmentera, donnant un vin 
particulièrement acide et désagréable. 
La déduction de points suite à l’analyse 
technique pourrait avoir une incidence 
sur le prix que recevra ce produit.
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Délais d’inscription et Règle-
ment

VINS ORIGINAIRES DES USA
Afin d’améliorer nos normes de qualité, 
nous organiserons les dégustations 
locales des vins originaires des USA en 
Californie à compter de 2010. 

Qu’est-ce que cela signifie?
Les dégustations de TOUS LES VINS 
originaires des USA seront organisées 
à l’Institut culinaire américain (CIA) à la 
fin mars et se dérouleront exactement 
de la même manière qu’au Royaume-
Uni. Les juges seront recrutés sur place 
et travailleront avec des juges très 
expérimentés, qui seront chargés de les 
former et de les guider. 

Tous les lauréats seront ensuite en-
voyés au Royaume-Uni par l’IWSC pour 
l’analyse chimique et la dégustation en 
vue de la remise des trophées.

LES ECHANTILLONS DE VINS DES 
USA DOIVENT ETRE EXPEDIES A:
CIA - The Culinary Institute of America
The Culinary Institute of America at 
Greystone
2555 Main Street, St Helena, CA 94574
Tél: 1-800-333-9242

LES FORMULAIRES D’INSCRIPTION 
DES PRODUITS ORIGINAIRES DES 
USA DOIVENT ETRE ENVOYES A 
L’IWSC AVANT LE 26 FEVRIER 2010

VINS DE L’HEMISPHERE NORD

Délais d’inscription et d’envoi des 
échantillons:

26 février 2010
Les formulaires d’inscription des pro-
duits originaires des USA doivent être 
envoyés au Royaume-Uni.

SPIRITUEUX

Délais d’inscription et d’envoi des 
échantillons:

30 avril : TOUS les spiritueux

VINS DE L’HEMISPHERE SUD

Afrique du Sud:
Délais d’inscription et d’envoi des 
échantillons: 1er juillet

Pays d’Amérique du Sud:
Délais d’inscription et d’envoi des 
échantillons: 6 août

Australie:
Délais d’inscription et d’envoi des 
échantillons: 13 août

Nouvelle-Zélande:
Délais d’inscription et d’envoi des 
échantillons: 27 août

Les inscriptions peuvent être soumises 
à tout moment avant les dates susmen-
tionnées.

REGLEMENT
1	 Les vins et spiritueux inscrits ne 

seront évalués qu’une fois que 
les échantillons requis de chaque 
produit auront été reçus, accompa-
gnés du paiement total des droits 
d’inscription.

2	 Seuls les vins et spiritueux produits 
en quantités suffisantes pour 

être vendus dans le commerce 
pourront être inscrits au concours 
à condition qu’ils soient aptes à 
commercialisation en l’état du lot 
dont les échantillons proviennent. 
Tous les vins et spiritueux inscrits 
devront être des produits finis mis 
à la disposition des juges dans leur 
conteneur définitif dûment scellé en 
date de l’inscription.

3	 Les étiquetages provisoires sont 
acceptés MAIS DOIVENT INCLURE 
TOUTES LES INFORMATIONS 
LEGALES REQUISES, NUMEROS 
DE LOT INCLUS. Les échantil-
lons non conformes POURRONT 
être disqualifiés sans rembourse-
ment des droits d’inscription. Les 
bouteilles lauréates devront porter 
leur étiquetage définitif lors de la 
publication des résultats.

4	 Les vins et spiritueux inscrits et 
actuellement vendus dans les 
pays de l’U.E. devront répondre 
aux exigences de production et 
d’étiquetage de l’Union européenne. 
Les produits destinés à la vente 
hors U.E. doivent se conformer aux 
législations des pays tiers, mais, de 
préférence, répondre aux normes 
européennes en vigueur.

5	 Les échantillons ne pourront conte-
nir aucun additif illicite.

6	 Le Concours pourra décider de 
recevoir les produits inscrits de la 
part d’un point de vente, aux fins de 
référence.

7	 Le Concours se réserve le droit de 
classer les vins et spiritueux inscrits 
dans les catégories ad hoc.

8. 	 Le fait de remporter un prix spéci-
fique ne donne pas aux producteurs 
le droit de promouvoir l’ensemble 
de leur gamme de produits dans ce 
contexte. Seuls les vins et spiritu-
eux lauréats peuvent être présentés 
comme gagnants du Concours 
International des Vins et Spiritueux.

9. 	 Si le nombre d’inscriptions est 
insuffisant dans une catégorie don-
née, les vins et spiritueux inscrits 
pourront être repris dans la catégo-
rie équivalente la plus proche.

10. La décision des juges est sans 
appel. 

11	 Les noms de tous les lauréats 
seront publiés à la fin du Concours 
annuel. Aucune information spéci-
fique ne sera dévoilée sur les vins et 
spiritueux n’ayant remporté aucun 
prix.

12.	Le Concours se réserve le droit 
d’exclure toute inscription qui ne 
serait pas conforme aux règles ci-
dessus.

13. Le Concours ne peut garantir le 
remboursement des vins et spir-
itueux inscrits puis retirés, ni des 
échantillons qui n’arrivent pas dans 
les délais.

LES ECHANTILLONS EN CUBITAIN-
ER NE SONT PAS ACCEPTES.
Termes et conditions complets à la 
page 26
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Modes de livraison et Agents 
expéditionnaires

ECHANTILLONS DE VINS ORIGI-
NAIRES DES USA UNIQUEMENT
CIA - The Culinary Institute of America
The Culinary Institute of America at 
Greystone
2555 Main Street, St Helena, CA 94574
Tél : 1-800-333-9242

LES FORMULAIRES D’INSCRIPTION 
DES PRODUITS ORIGINAIRES DES 
USA DOIVENT PARVENIR A L’IWSC 
AVANT LE 26 FEVRIER 2010

SCHENKER UK est l’agent expédi-
tionnaire officiel du Concours. La 
société gère un service international 
d’expédition de vins et spiritueux. Le 
réseau international d’agents Schenker 
(voir liste à la page consacrée à 
l’expédition) vous offrira un service de 
tout premier ordre pour l’expédition de 
vos produits inscrits car son person-
nel est tout à fait conscient du soin 
qu’exigent vos produits. Ils assureront 
un emballage optimal de vos produits 
candidats et les livreront en un envoi 
unique aux caves de l’IWSC. 

EMBALLAGE
VOUS DEVEZ CONTACTER SCHENK-
ER POUR CONFIRMER LA DATE DE 
LIVRAISON A VOTRE AGENT LOCAL. 

EXPEDITION DIRECTE
Si vous faites appel à un autre transpor-
teur, veuillez noter ce qui suit:

Le transport et les frais sont sous votre 
responsabilité directe et doivent être 
payés de manière anticipée pour toutes 
les expéditions. Lorsque les droits 
n’ont pas été acquittés, les échantillons 
seront conservés par les douanes du 
Royaume-Uni et des frais de stockage 
seront dus jusqu’à ce que les droits 
soient versés.

Les frais dus vous seront facturés.

DISTRIBUTEUR AU ROYAUME-UNI
Si vous avez un distributeur au 
Royaume-Uni, il est peut-être plus 
simple d’avoir recours à ce dernier 
pour qu’il livre vos vins et spiritueux au 
Concours. Les concurrents prennent à 
leur charge tous les frais de livrai-
son, droits d’importation et taxes de 
transport jusqu’aux caves de l’IWSC au 
Royaume-Uni.

N’OUBLIEZ PAS DE BIEN ÉTIQUETER 
VOS VINS ET SPIRITUEUX INSCRITS 
EN INCLUANT UNE COPIE DU 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION DANS 
CHAQUE CAISSE ET D’INDIQUER LE 
NOM ET L’ADRESSE DE VOTRE EN-
TREPRISE À L’EXTÉRIEUR DESDITES 
CAISSES. 

Page 21

Catégories de dégustation
Les catégories finales sont déterminées 
par le Concours.

Vous devez NECESSAIREMENT 
indiquer la catégorie (numéro) et la 
sous-catégorie (lettre) correctes sur le 
formulaire d’inscription. 
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Trophées décernés aux vins
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Trophées décernés aux 
spiritueux
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